
 Bulletin d’adhésion à envoyer avec votre chèque à l’ordre de l’ANI à : 
Claire Bréhier – 51, rue de la Grange-aux-Belles 

75010 PARIS 

o Nouvelle adhésion o Renouvellement  
L’adhésion est valable 12 mois : de septembre jusqu’en septembre de l’année suivante. 
Cette adhésion est réservée aux iconographes, éditeurs photos, etc. 

Nom :  Prénom :  

Statut : o CDD  o CDI  o Indépendant(e)  
Autre : ……………………………………………… 

Société :  

Intitulé de votre fonction :  

Spécialité(s) : 

 

Secteur : o Presse o Edition o Agence photo  

o Publicité o Institution  

o Autre : ………………………………………….. 

Coordonnées personnelles Coordonnées professionnelles 

Adresse :  

 

Adresse :  

Téléphone :  Téléphone :  

Courriel :  Courriel :  

Site internet :  Site internet : 

Souhaitez-vous figurer dans l’annuaire des adhérents de l’ANI : o Oui    o Non 

Si oui, préférez-vous faire figurer vos coordonnées : o Professionnelles o Personnelles o Les deux 

Merci de nous envoyer votre portrait au format jpeg, en 72 dpi, si vous acceptez qu’il figure dans l’annuaire, 
à l’adresse : anitresor@gmail.com . Cet annuaire sera uniquement diffusé aux adhérents de l’ANI. 

o Adhésion individuelle : 40 €  

o Adhésion individuelle, tarif réduit : 20 € avec envoi d’un justificatif  
    (étudiants, demandeurs d’emploi, pigistes, CDD)  

o Adhésion entreprise pour une personne : 55 € (votre entreprise paie la cotisation) 

o Adhésion entreprise pour un service (chaque membre du service est inscrit à la liste de diffusion) :  

    100 € pour le service à partir de deux personnes 

o Adhésion membre bienfaiteur (personne physique ou morale) : 200 € 

En plus de ma cotisation, je fais un don de o100 € o200 € o500 € o Autre : ……€ 

Date et signature : Montant total de votre cotisation …… € 

Ecrire lisiblement l’adresse courriel à laquelle vous souhaitez recevoir la liste de diffusion :  
 

Quand votre adhésion sera effective, vous recevrez un courriel d’invitation à rejoindre la liste ani-discussion sur Google Groupes (pensez à 
regarder vos spams). Si vous n’avez rien reçu dans les dix jours qui suivent l’envoi de votre chèque, merci de contacter les trésorières : 
anitresor@gmail.com.  Vous avez, à tout moment, un droit de contrôle et de modification des informations qui vous concernent. 

 
Merci pour votre confiance et bienvenue à l’ANI ! (http://www.ani-asso.fr/) 


